
PREMIERS SECOURS EN EQUIPE 

PSE1 

 

Objectif : 

Le PSE1 est la première étape de la formation vous permettant d’intervenir en équipe et avec du matériel 

auprès de victimes présentant différentes détresses. Réaliser un bilan et assurer sa transmission aux 

services appropriés. 

 

Public : 

Toutes personnes qui désir avoir une activité professionnelle, bénévole ou volontaire au sein d’un service de 

l’état d’une collectivité territoriale. Salarié, demandeur d’emploi, professionnels, Agent de sécurité….. 

 

Prérequis : 

Aucun pré-requis n’est exigé au candidat pour accéder à une action de formation de cette unité 

d’enseignement. 

Etre âgé au moins de 16 ans. Dans le cas d’un mineur, fournir une autorisation parentale. 

 

Modalités et méthodes Pédagogie : 

Cours théoriques avec méthodes directives et participatives.  

Les jeux de formation : Dispositif de formation permettent d’accroître la motivation et l’engagement des 
apprenants en suscitant des émotions positives. Plusieurs catégories d’outils pédagogiques peuvent être 

utilisées dans les jeux de formation, parmi lesquelles les jeux de rôles, les mise en situation, le travail en 

sous-groupe etc 

Support PowerPoint, vidéos, ordinateurs. 

 

Effectif et durée et Prix: 

 

Le nombre de participants à la formation est fixé à  

10 personnes par session. 

Formation : 35h soit 5 jours de 7h (en présenteils) 

Examen : 4 heures 

Soit un total de :  

Prix : Sur Devis 

 

Modalité et délais d’accès: 

 

2C, avenue de l’Energie 67800 BISCHHEIM 

formation.securite67@gmail.com 

Tel : 0607842200 / 0388475984 

Pour l’inscription se rendre sur le site internet : https://formationsecurite67.fr 

A la réception du dossier d’inscription nous vous répondrons sous 48h. Toutes inscription est clôturée 7 jours 

avant le début de la formation. 

 

Accessibilité PSH: 

 

Répond aux normes d’accessibilités PMR 

Pour les PSH veuillez contacter notre référent handicap : Nolin Thierry pour aménagement éventuel si 

possible. 
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Débouché : 

 

A l’issu de la formation vous pouvez évoluer vers le PSE2 

Le secouriste et la chaine des secours:  

• Rôle et responsabilité du secouriste, le matériel et les dispositifs de secours, l’attitude du secouriste, les 

étapes de la prise en charge d’une victime, les acteurs de l’organisation des secours. 

 

La sécurité:  

• la sécurité individuelle du secouriste, la sécurité de la zone d’intervention et des personnes s’y trouvant, 

la sécurité collective face à un risque majeur. 

 

L’alerte secours d’urgence adaptés :  

 L’alerte est l’action qui consiste à informer un service d’urgence de la présence d’une ou plusieurs 

victimes affectées par une personne ou plusieurs détresses ainsi que la nature de l’assistance qui 

leur est apportée. 

 Connaître le rôle des centres de réception et de traitement de l’alerte. 

 L’alerte doit être transmise, par le sauveteur ou un témoin, par les moyens disponibles les plus 

appropriés. Elle doit être rapide et précise afin de diminuer au maximum les délais de mise en 

œuvre de la chaîne de secours et soins. 

 

L’obstruction brutale des voies aériennes : 

 

 L’obstruction total des voies aériennes chez l’adulte, l’enfant et le nourrisson, 

 L’obstruction partielle des voies aériennes 

 

Les hémorragies externes : 

 

 L’hémorragie et ses conséquences, la compression directe, le garrot et la section de membre, les 

hémorragies extériorisées 

 

L’inconscience : 

 

 L’inconscience, signes et principes de l’action de secours 

 La victime est inconsciente et respire : conduite à tenir à un secouriste 

 Un malade est inconscient est respire : conduite à tenir à deux secouristes 

 Un blessé est inconscient et respire : conduite à tenir à deux secouristes 

 

L’arrêt cardiaque : 

 

 L’arrêt cardiaque et principes de l’action de secours 

 Réanimation cardio-pulmonaire (RCP) de l’adulte, l’enfant et le nourrisson 

 Réanimation cardio-pulmonaire (RCP) d’une victime à un ou deux secouristes avec matériel 

 Cas particuliers de la Réanimation cardio-pulmonaire (RCP) d’une victime 

 

La défibrillation Automatisée Externe : 

 

 La chaîne de survie et la défibrillation automatisée externe 

 Le défibrillateur automatisé externe 

 Réanimation cardio-pulmonaire (RCP) avec DAE de l’adulte à deux secouristes 

 Les conditions particulières d’utilisation 



 Les détresses vitales : 
 

 L’interaction des fonctions vitales 

 Recherches et identifications d’une détresse Vitale 

 Conduite à tenir devant une victime qui présente une détresse vitale 

 

Les malaises et la maladie : 
 

 Les différentes zones du corps humain 

 Conduite à tenir devant une victime qui présente un malaise ou une maladie 

 

Les accidents de la peau 
 

 Conduite à tenir devant une victime qui présente une plaie 

 Conduite à tenir devant une victime qui présente une brûlure 

 

Les traumatismes des os et des articulations : 
 

 L’appareil locomoteur et indiquer sa fonction 

 Analyser les causes et les mécanismes d’une lésion des os et des articulations 

 Indiquer les principaux types de traumatismes des os et des articulations 

 Evaluer la gravité d’une lésion des os et des articulations 

 Indiquer le principe de l’action de secours 

 Réaliser les gestes de secours nécessaires devant une personne victime d’un traumatisme 
 

La noyade : 
 

 Définir la noyade et ses principales causes 

 Préciser les conséquences de la noyade 

 Préciser les signes que peut présenter une personne victime d’une noyade 

 Indiquer le principe de l’action de secours 

 Mettre en œuvre les gestes de secours nécessaires à une victime de noyade 

 

La surveillance et l’assistance au déplacement : 

 

 Assurer la surveillance d’une victime dans l’attente d’un renfort 

 Réaliser les techniques d’aide à la marche 

 Réaliser les techniques de déplacement de victimes non valides 

 

 

Validation : 

 

Synthèse de 4 heures 

 

 

Durée de validité de la carte professionnelle : 

 

Afin de maintenir les compétences acquises lors de la formation PSE1, une formation continue (FC 

PSE1) est nécessaire chaque année. 

La durée de cette FC PSE1 est de 7 heures. 


